





Extrait du PV n°08/CPMP/RN/2025
En Date du 19/03/2025.

· Examen de la lettre de la Présidente de la Région de Nouakchott n°366 en date du 17 Mars 2025 relative aux éléments suivants :
· Dossier d’Appel d’Offres International relatif aux Travaux d’Aménagement de la Mare Urbaine de Taazour à Nouakchott (DAOI n° 002-CPMP-RN-RN-2025).
· Dossier d’Appel d’Offres International relatif aux Travaux d’Aménagement de la Mare Urbaine de Tarhil à Nouakchott (DAOI n° 003-CPMP-RN-RN-2025).
1- La Commission décide d’approuver le Dossier d’Appel d’Offres International relatif aux Travaux d’Aménagement de la Mare Urbaine de Taazour à Nouakchott (DAOI n° 002-CPMP-RN-RN-2025), transmis par la lettre de la Présidente de la Région de Nouakchott n° 366, en fixant les échéances ci-après :
· Date de lancement : le 24/03/2025.
· Date et heure limite de dépôt des offres : le 12/05/2025 à 12h : 00mn GMT.
· Date et heure de l’ouverture des offres : le 12/05/2025 à 12h : 30mn GMT.
Conformément aux textes en vigueur notamment l'article 55 de la loi 24-2021 du 29 décembre 2021 portant code de marché publics, les candidats peuvent exercer un recours contre les procédures de passation des marchés publics relatives au contenu du DAOI n° 02-CPMP-RN-RN-2025. Ce recours doit invoquer une violation caractérisée de la réglementation des marchés publics. Il doit être exercé dans un délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la date de publication de la décision faisant grief. L’avis d’appel d’offres n° 02-CPMP-RN-RN-2025 sera mis en ligne notamment sur le portail des marchés publics mauritanien (dgmarket.com) et sur le site de la Région de Nouakchott (region-nouakchott.mr).
2- La Commission décide d’approuver le Dossier d’Appel d’Offres International relatif aux Travaux d’Aménagement de la Mare Urbaine de Tarhil à Nouakchott (DAOI n° 003-CPMP-RN-RN-2025), transmis par la lettre de la Présidente de la Région de Nouakchott n° 000366, en fixant les échéances ci-après :
· Date de lancement : le 24/03/ 2025
· Date et heure limite de dépôt des offres : le 13/05/2025 à 12h : 00mn GMT.
· Date et heure de l’ouverture des offres : le 13/05/2025 à 12h : 30mn GMT.
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